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L’ACCOMPAGNEMENT DES AÎNÉS 

ET LES BAUX EN RÉSIDENCES PRIVÉES

Fonctionnement de la séance
Période de questions prévue à la fin

Aucune pause n’est prévue

Suite à la conférence, vous recevrez par courriel, un sondage
d’appréciation de la formation. N’hésitez pas à nous faire vos
commentaires pour que nous puissions nous améliorer!
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Qu’est-ce qu’un CJP?

Organisme sans but lucratif qui offre des services
d’information juridique gratuits, peu importe
votre revenu, dans tous les domaines du droit.

Quelle est la mission du CJP?

Promouvoir l’accès à la justice en favorisant
la participation des citoyennes et des citoyens,
par des services d’information, de soutien et
d’orientation, offerts en complémentarité avec
les ressources existantes.
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Ce que votre CJP peut faire?

Donner de l’information juridique

Informer sur les types de recours et le
déroulement des instances administratives et
judiciaires

Informer sur les modes de prévention et de
règlement des différends

Ce que votre CJP peut faire?

Orienter vers les organismes et les
ressources appropriés

Offrir des séances d’information juridique

Donner des avis ou conseils juridiques
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Plan de la séance
Bail de logement

Services accessoires au bail

Modification(s) au bail

Résiliation du bail

Plan de la séance
Abandon du logement

Décès du locataire

Obligations générales des résidences 
privées et publiques

Comment faire valoir ses droits
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Avant de commencer
Différents types d’établissement

Établissement public ou financé par le gouvernement 
(ex. CHSLD)

Établissement privé ayant une entente avec le 
gouvernement (ex. ressource intermédiaire)

Résidence privée (ex. Résidence La Villa, Chartwell)

Immeuble à logements

Avant de commencer
Différents types d’établissement

Parmi ces types d’hébergement, seules les résidences privées
et les immeubles à logements ont des baux avec leurs
résidents.

Les autres établissements, notamment quant à leurs coûts sont 
régis par la Loi sur la santé et les services sociaux.
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BAIL DE LOGEMENT

Bail de logement
Qu’est-ce qu’un bail?

Un bail est un contrat, plus particulièrement un contrat de 
location.

Concrètement, qu’est-ce que cela signifie?

Il s’agit d’une entente entre un propriétaire qui s’engage à 
offrir un endroit et un locataire qui s’engage à payer un loyer.
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Bail de logement

Présenté par le Centre de justice de proximité de la Mauricie13

Obligations du 
propriétaire

Obligations du locataire

Fournir un logement en bon état

Maintenir la qualité des services
offerts

Entretenir et réparer

Ne pas modifier le logement

Procurer un milieu de vie paisible

Payer le loyer

Maintenir le logement propre

Signaler toute défectuosité ou
détérioration importante

Remettre le logement en bon état

Ne pas troubler la paix des
autres locataires

Bail de logement
Trucs et astuces

Lisez attentivement votre bail

Demandez un temps de réflexion au besoin

Soyez accompagné

Assurez-vous de comprendre chacune des clauses

Tentez de repérer les clauses qui pourraient être abusives
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Bail de logement

Une clause qui prévoit l’augmentation du loyer en
fonction du nombre d’occupants

La résidence réclame un dépôt

La résidence vous dit qu’elle peut mettre fin au bail
à tout moment, sans préavis

La résidence réclame des frais supplémentaires pour
préparer le logement avant votre venue

Services accessoires
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Services accessoires
Lorsque des services accessoires sont offerts par le
locateur, le bail doit être accompagné de l’annexe 6.

Exemples

Soins infirmiers

Services de repas

Aide domestique
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Services accessoires
Le propriétaire a l’obligation de :

indiquer le coût de chacun des services

maintenir les services apparaissant à cette annexe

aux coûts qui y sont indiqués

pour toute la durée du bail
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Services accessoires
Des services additionnels à ceux inscrits à cette annexe
peuvent être offerts au locataire.

À cet effet, avant la conclusion du bail, une liste de ces
services et de leurs coûts doit avoir été remise au
locataire.

MODIFICATION(S) 
au bail
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Modification(s) au bail
Règle générale

Le bail se renouvelle automatiquement et aux mêmes
conditions (reconduction).

Modification(s) au bail
Avis de modification

Donc, si le locateur veut faire des modifications aux
conditions du bail, il doit alors en aviser par écrit son
locataire dans les délais prévus à la loi.
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Modification(s) au bail
Avis de modification

Loyer

Autre condition du bail

Modification(s) au bail

Présenté par le Centre de justice de proximité de la Mauricie28

Délais pour envoyer l’avis de modification
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Modification(s) au bail
Options du locataire

Aviser le propriétaire : 

qu’il accepte

qu’il refuse

qu’il désire quitter
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Modification(s) au bail

Le locataire doit répondre au locateur 

DANS LE MOIS
qui suit la réception de l’avis.

Sinon quoi?

Le locataire est réputé avoir accepté les modifications

Le bail sera renouvelé selon les nouvelles conditions

Modification(s) au bail
Si le locataire refuse

Le propriétaire peut : 

Ne rien faire = le bail sera renouvelé sans les modifications

S’adresser au Tribunal administratif du logement (un 
mois)

Négocier avec le locataire
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RÉSILIATION 
du bail

Résiliation du bail
Règle générale

Le bail se continue jusqu’à sa date de fin. Tant le
propriétaire que le locataire ne peuvent y mettre un terme
avant.
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Résiliation du bail
Règle générale

Le locataire peut décider de ne pas renouveler son bail. Il doit
envoyer un avis au propriétaire.

Résiliation du bail
Règle générale

Le propriétaire ne peut résilier un bail que s’il veut reprendre le
logement, évincer le locataire ou qu’il obtient une décision du
Tribunal administratif du logement.

Obligation d’envoyer un avis.
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Résiliation du bail
Exceptions/motifs de résiliation

Handicap empêchant la personne de s’occuper de son 
logement

État de santé faisant en sorte que la personne est admise : 

dans un CHSLD

dans une résidence privée pour aînés

dans une résidence intermédiaire

dans tout autre lieu d’hébergement où elle peut recevoir des soins 
que nécessite son état de santé

Résiliation du bail
Procédure de résiliation

La personne doit envoyer un avis écrit au propriétaire.

Cet avis doit indiquer : 

l’intention de quitter le logement

les raisons justifiant ce départ

la date prévue du départ

la signature du locataire
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Résiliation du bail
Procédure de résiliation

Lorsqu’il s’agit d’une personne aînée étant admise dans un lieu 
d’hébergement, l’avis doit être accompagné :

d’une attestation par l’autorité concernée prouvant que la 
personne est admise ET

d’un certificat par une personne autorisée qui atteste que la 
personne satisfait aux conditions d’admission pour son 
hébergement
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Résiliation du bail
Prise d’effet de la résiliation

Pour un bail d’une durée de 1 an et plus : la résiliation prend effet 
2 mois après l’envoi de l’avis.

Pour un bail d’une durée indéterminée ou de moins d’un an : la 
résiliation prend effet 1 mois après l’envoi de l’avis.

Résiliation du bail
Prise d’effet de la résiliation

Possible de s’entendre à l’amiable pour payer moins

Le propriétaire reloue entre-temps?
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Résiliation du bail
Paiement du loyer

Obligation du locataire : payer le loyer jusqu’à la résiliation.

Rappel : 

1 an et plus = 2 mois

Moins d’un an = 1 mois

Sauf si entente ou relocation!

Résiliation du bail
Paiement des services accessoires au bail

Si le locataire recevait des soins et des services liés à sa
personne : paiement exigé, mais seulement pour les services
qu’il a effectivement reçus avant de quitter.
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ABANDON du 
logement

Abandon du loyer
Abandon pour des motifs de santé ou de sécurité

Bail dans un immeuble à logement : possibilité d’abandonner le 
logement s’il devient impropre à l’habitation (avis de 10 jours).

Bail dans une résidence privée : le CISSS ou le CIUSSS peut 
procéder à une évacuation.

Pendant la période d’évacuation : aucun paiement de loyer

Droit de refuser de réintégrer le logement
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Abandon du loyer
Bail dans une résidence privée : si la résidence perd sa
certification ou ferme ses portes, possible de

Mettre fin au bail en envoyant un avis de 15 jours

S’adresser au CISSS ou au CIUSSS pour de l’aide afin de
trouver une autre résidence.

DÉCÈS du locataire
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Décès du locataire
Locataire seul

Le bail peut être résilié par le liquidateur ou à défaut par un
héritier en donnant, dans les 6 mois suivant le décès, un avis
de 2 mois au locateur.

Délais à retenir : 

6 mois

2 mois

Décès du locataire
Locataire seul

Le liquidateur ou l’héritier est tenu de payer le loyer jusqu’à la
résiliation (2 mois).

Exception : pour ce qui est des coûts pour les services qui se
rattachent à la personne même du locataire, il est tenu de
payer seulement ceux qui ont été reçus par la personne.
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Décès du locataire
Locataire vivant avec une autre personne

L’autre personne peut continuer d’habiter le logement si elle
avise le locateur dans les 2 mois suivant le décès qu’elle a
l’intention de continuer d’habiter le logement. Elle devient ainsi
locataire.

Exigence de 6 mois de cohabitation pour le conjoint de fait ou
parent ou allié.

Décès du locataire
Sinon quoi ?

Si la personne n’effectue pas ces démarches, le liquidateur ou à
défaut un héritier peut, dans le mois qui suit l’expiration des 2
mois suivant le décès, résilier le bail en donnant un avis d’un
mois au locateur.
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Décès du locataire
Trucs et astuces

Tentez de vous entendre avec le propriétaire

Informez-vous s’il a reloué le logement

Conservez une preuve de réception (que le propriétaire a
reçu l’avis de résiliation)

Faites-vous un journal de bord (dates importantes, résumé
de la situation, résumé des discussions, personnes à qui vous
avez parlé)
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Obligation générales
des résidences

Obligation générales
Traiter la personne avec dignité

Respecter sa vie privée

Offrir un endroit propre et sécuritaire

Permettre à la personne de prendre elle-même des décisions
quant aux soins médicaux qu’elle veut ou non
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Obligation générales
Permettre à la personne d’avoir accès à une copie de la

politique de lutte contre la maltraitance

Permettre de rencontrer les professionnels de la santé et
des services sociaux de son choix

Fournir des menus variés conformes au Guide alimentaire
canadien et adapté aux besoins nutritionnels particuliers de
la personne

Etc.

Comment FAIRE VALOIR SES DROITS
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Comment faire valoir ses droits

S’informer de ses droits

CJP

CAAP, présentation par madame Geneviève Dessureault

Comité des usagers

S’entendre à l’amiable

Faire un plainte au commissaire au plainte et à la qualité
des services

CAAP

Comment faire valoir ses droits

Envoyer une mise en demeure

Recours devant le Tribunal administratif du logement

Aide juridique

Service de conciliation du Tribunal administratif du logement
(anciennement la Régie du logement)
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QU’EST-CE QUE J’AI 
APPRIS?

Ressources utiles

Éducaloi

Présentée par le Centre de justice de proximité
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Vous avez des questions?

Questions d’ordre général seulement svp.

Nous ne donnons pas d’avis ou de conseils 
juridiques.

Si vous souhaitez discuter de votre situation 
personnelle, communiquez avec nous ou venez nous 

rencontrer au CJP!

Présentée par le Centre de justice de proximité

Nos coordonnées

1350, rue Royale, bureau 401
Trois-Rivières (Québec) G9A 4J4

Téléphone : 819 415-5835
(sans frais : 1 888 542-1822)

mauricie@cjpqc.ca

www.justicedeproximite.qc.ca

@CJPduQuebec

@CJPMauricie

Présentée par le Centre de justice de proximité


